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  PARTENAIRES PARTENAIRES   

 

RÈGLES D’AFFILIATION AUX CAISSES  
DE CONGÉS PAYÉS DU BÂTIMENT 

Les entreprises de la branche                 
professionnelle de la métallurgie 
exerçant accessoirement une activité 
entrant dans le champ d'application 
des caisses de congés payés du     
bâtiment et tenues, en application 
du protocole d'accord du 15 mars 
1991 conclu entre l'UIMM et 
l'Union des Caisses de France du 
réseau Congés Intempéries du      
bâtiment et des travaux publics, de 
s'affilier, pour les salariés exerçant 
cette activité accessoire, à une 
caisse de congés payés du bâtiment, 
pourront désormais assurer          
directement le paiement des congés 
payés à ces salariés . 

L'adhésion de ces entreprises à une 
caisse de congés payés du bâtiment, 
pour les salariés affectés à l'activité 
accessoire de bâtiment, devient    
facultative. 
  
Les entreprises de la métallurgie  
adhérentes à une caisse de congés 
payés du bâtiment qui souhaitent 
désormais assurer elles-mêmes la 
gestion des congés payés des        
salariés affectés à l'activité acces-
soire du bâtiment devront prendre 
contact avec cette caisse afin de    
résilier leur adhésion.  
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Actualité juridique et sociale 

Laurent LEPINE 
lepine@metal52.org 

Informations 

En France,  la  product ion             
d’électricité nucléaire représente 
76% de la production électrique 
nationale.  
Dans ce contexte et pour répondre 
aux attentes et besoins des            
entreprises partenaires et sous-
traitantes de l’industrie nucléaire 
nous vous proposons à la rentrée de 
septembre 2009 un BAC PRO 3 ans 
Environnement nucléaire 
 
La formation BAC PRO  
Environnement Nucléaire  
en 3 ans : 
 
Objectifs :  
- gérer une équipe d’intervention 
intervenant en environnement     
nucléaire, 

- assurer des opérations de           
log is t ique de maintenance          
nucléaire, 
- participer à la gestion de déchets 
des industries nucléaires, 
- contribuer aux opérations de    
démantèlement d’installations, 
- effectuer des travaux particuliers 
liés à un environnement nucléaire. 
 
À l'issue de la formation, les        
apprentis seront capables de : 
- gérer des risques identifiés et des 
moyens humains et matériels, 
- contrôler le bon déroulement des 
travaux, de la qualité du service et 
du respect du budget alloué, 
- gérer un chantier d’intervention. 
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Martine LESCOAT 
lescoat@metal52.org 
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Sur la demande des Fondeurs de France, 
l’UIMM Haute-Marne est chargée, en 
accord avec l’UIMM, du pilotage du 
projet de la rénovation des Certificats de 
Qualification Paritaire de la Métallurgie 
sur les activités de fonderie au niveau 
national. Pour cela 7 rencontres 
(Strasbourg, Lille, St-Dizier, Charleville, 

Angoulême, Mayenne, Lyon) sont      
organisées afin de rencontrer les          
professionnels selon leurs spécialités. Il 
est nécessaire de rénover ou de créer les 
qualifications en vue de l’évolution des 
métiers et des organisations dans les   
fonderies. 

CQPM FONDERIE 

Laure CHARTIER 
chartier@metal52.org 

Une réflexion est actuellement en cours 
avec le Pole Technologique de Nogent 
sur le CQPM Polissage. Nos entreprises 
oeuvrant dans le domaine de               
l’aéronautique et du médical ont des   

attentes en terme de qualification du    
personnel. Une première réunion avec les 
professionnels fin avril nous a permis de 
faire une première approche sur les     
besoins des entreprises.   

CQPM POLISSAGE 

Laure CHARTIER 
chartier@metal52.org 

Face au contexte économique l’UIMM 
réunit le 5 juin les membres du comité 
de pilotage de  la formation production 
industrielle afin de faire un nouveau 

point sur la situation en cours et sur les 
opportunités du démarrage d’une       
nouvelle session. 

CQPM FORMATION PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Laure CHARTIER 
chartier@metal52.org 

La déclinaison de la charte automobile 
(entre l’État , le Conseil Régional, 
l’UIMM, la FIEV, le CNPA et les       
partenaires sociaux) vient d’être signée 
vendredi dernier, 29 mai 2009 pour la 
période allant jusqu’au 31 décembre 
2009. Elle permettra d’assurer           
l’engagement de moyens financiers 

(80% du coût pédagogique et jusqu’à 80 
% du salaire chargé de la personne en 
formation) afin de ne pas rompre le lien 
contractuel salarié entreprise, limiter les 
périodes importantes d’inactivité des   
salariés, et de permettre à l’entreprise de 
se préparer à la sortie de la crise. Tout 
renseignement ADEFIM Haute-Marne. 

CHARTE AUTOMOBILE 

Laure CHARTIER 
chartier@metal52.org 

Mensuel lement  nos adhérents            
remplissent via Internet, leur comparatif 
d’activité mensuel et annuel, leur        
prévision pour le mois à venir, leur taux 
de capacité de production, l’évolution de 
leur carnet de commande, les heures de 
chômage technique…Cette enquête est 
très importante pour notre branche    
d’activité puisqu’elle nous permet   
d’obtenir des chiffres concrets sur notre 

département, et non des statistiques.      
Et de représenter au mieux les intérêts 
des membres de la métallurgie. A l’heure 
où les rencontres se multiplient avec   
l’État, la Région, les partenaires sociaux, 
nous vous remercions de poursuivre   
l’effort de compléter mensuellement 
cette enquête, indispensable pour la    
défense des intérêts de notre branche 
d’activité. 

ENQUÊTE D’ACTIVITÉ 

Jean-Marc TESTOT 
testot@metal52.org 


